
MUIUEI.LE ASSURANCË DES TNSTITUTËURS DE FRÀNCE
Sociéié dassurance muluelle à colisations vadab es
Entrepriserégie par le Code des Assurances S|REN:775709 702
Rèsid€nce PaulnrylMafthum 24allées Pautmy I avÊnuê de Marlhum64116 Bayônnecedex
Lundià vendredi gh/l 7h30 mard 10h30/17h30 - Fax 05 59 46 35 01 - Tét :05 59 46 35 OO

AQUITAINE DECOUVERTE
9OO ROUÏE DE LA IUILERIE
40150 SOORTS HOSSEGOR

ATTESTATION D'ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE
Contrat Risques Autres Que Véhicule A Moteur des Collectivités

Année 2009

La l\4utuelle Assurânce des Instiluleurs de France (lVlAlF) - 200 Boulevad Salvador Allende - 79038 NIORT
CEDEX - atteste que AOUITAINE DECOUVERTE a souscrit  un conlfal d'assufance sous le numéro 2769930 N,
à effet du 01/01/09.

Après lâ première période d'assufance qui s'étend de la dale de pdse d'effet du contral au 31 décembre, l'ânnée
d'assurance commence le 1"' ianvier el s'achève le 31 décembre.
Le conlfat esl renouvelable annuellement par tacite feconduction.

Le contral garantit  les conséquences pécuniaifes de la responsabil i té cjvi le que la col lectivité ou lout
bénéficiaire des ga€nties peut encourir à l 'égafd des t iers, lors de iâ sutuenânce d'un événemenl de caractère
accidentel et notamment à l 'occasion des acl ivités que la col lecl ivité ofganise.

> Platond de la garânt ie "Responsabi l i té civ i le"

Sociétaire n' r 2769930 N

. Dommâges comorels

.  Dommaoes maiédels et immâléfiels conséculi fs

30 000 000 €lsinistre

15 000 000 €/sinistre
30 000 000 €/sinistre

50 000 gsinislre

5 000 000 gannée d'assurance
1 000 000 €/année d'êssurênce

5 000 000 €/année d'assurance

La garantie esl toutefois lirnliée ious dommages confondus à
.  Dommâoes immatériels non conséculi fs
. Responsâbil i té civi le "produits" y compris inloxication al imenlaire

- dont ffais de retmit
. Atterntes à lenvironnement

> Lâ garantie est applicable sans franchise

La pésenle attestation est étâblie pour seruir ce que de droil mais ne peul engager la IVIAIF âu delà des
condit ions générales el padicul ières du conirat dont el le se prévaul.

Fail à Bayonne, le 05/0212009
Le représentanl de la Société


